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1666 Mdrz 30., Solothurn A

SCHREIBEN DES [FRANZ. RESIDENTEN FRANGOIS] MOUSLIER AN RITTER
[UND STADT- UND AMTSRAT BEAT JAKOB I.] ZURLAUBEN

"Vous connoistrez par ceque j'eseris a Mrs. [Ammann und Rat] du Canton de

Zug‘I comme aux autres Catholiques l'interest que vous avez de vous conformer
aux Sentimens du Roy [L u d w 7 g XIV.] Sur les choses qu'il desire Sur 1'af-
faire des privileges des marchands et des Compagnies franches, ou particu-
lieres. Je ne puis comprendre comme quoy vous vous estes laisser engager Sur
ece qui S'est passé Sur cela [auf den Tagsataungen] a Badéz [wo Zurlauben beide
Male Stadt und Amt Zug vertrat] parceque Si les choses qui ont esté protiettées
avotent lieu vous pouriez n'avoir jamais de part dans le service, ou ceux qui
vous precedent voudroient tousjours avoir les principales charges auparavant
que de cesger les difficultez qu'ils y ont fait naistre.

S7 vous voulez que le Roy Soit persuadé de 1'affection de vostre Canton vous
le porterez a prendre une resolution telle que je vous la demande pour le bien
de son service et du vostre et a quoy Sa Majesté Se trouve obligée pour ne
point laisser restraindre Son alliance et pourvoir ceux qui auront jntention
de l'executer.

On dit assez publiquement que vostre frere [(He i nr © ¢ h II. Zurlauben]

est L'Auteur d'une lettre qui a esté escrite auxr grisons pour les porter de

ne point donner de Compagnies franches au Roy. s8i cela vient a estre Sgeu a

la Cour, vous jugez bien que ce ne Sera pas un bon office pour luy, Sa Majesté
faitsant une differance tres grande de ceux qui ont affection a son service,

ou qui tiennent une conduite contraire, Cette voye estant tres mauvaise pour
se conserver les graces qu'on en regoit ou pour en acquerir de nouvelles ce
que je vous dis avec la mesme Confidance dont vous m'en parlastes a Bade'.

1) 8. AH 25/93
2) s. ebenda 42/141 Anm. 1, 2
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